
Resolutions adoptees sans renvoi a one grande commission s 

2817 (XXVI). Travaux scientifiques 
de rechercbes sur la paix 

L'Assemblee generale, 
Considerant que l'objectif fondamental de !'Organi

sation des Nations Unies est de preserver l'humanite 
du fleau de la guerre et de maintcnir la paix et la secu
rite internationales, 

Considerant que la recherche scientifique consacree 
aux problemes de la guerre et de la paix s'est deve
loppee et que de nombreuses institutions nationales et 
internationales en font l'objet de leurs etudes, 

Notant avec interet les travaux qui ont ete entrepris 
dans ce domaine par !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture et l'Institut 
des Nations Unies pour la formation et la recherche, 

Consciente de !'importance que les Etats attachent 
a l'etude des moyens et des recours offerts pour mettre 
en reuvre les dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations Unies pour ce qui est d'etablir la paix, la secu
rite et la cooperation dans le monde, 

Considerant qu'il est souhaitable de porter a la con
naissance de la communaute internationale les travaux 
effectues dans le domaine des recherches sur la paix 
par les institutions nationales et internationales et de 
promouvoir, a la lumiere des buts et principes de la 
Charte, l'enregistrement permanent des etudes dont 
ces recherches font l'objet, 

l. Prie le Secretaire general d'etablir, tous les deux 
ans, un rapport informatif sur les travaux scientifiques 
produits par les institutions, nationales et internatio
n~les, gouve~n~mentales ~! non gouvernementales, pu
bhques et pnvees, en matiere de recherches sur la paix; 

2. Invite les gouvernements des Etats Membres et 
les institutions mentionnees au paragraphe 1 ci-dessus 
a fournir au Secretaire general, dans la mesure de leur 
competence et de leurs possibilites, tous renseigne
ments dont celui-ci aurait besoin; 
. 3. Prie l'Institut des Nations Unies pour la forma

tion et la recherche et les institutions specialisees qui 
ont une activite dans le domaine des recherches sur 
la paix de preter leur ooncours en vue de l'etablisse
ment du rapport susvise; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a l' As
s~mblee gene~ale, au debut de sa vingt-huitieme ses
s10n, le premier rapport qu'il aura etabli en applica
tion du paragraphe 1 ci-dessus. 

2018• seance pleniere, 
14 decembre 1971. 

2833 (XXVI). Conference mondiale 
du desannement 

L'Assemblee generale, 
Consciente de la responsabilite qui incombe a !'Or

ganisation des Nations Unies en vertu de la Charte 
pour ce qui est du desarmement et de la consolidation 
de la paix, 

Convaincue que le succes des negociations sur le 
desarmement presente un interet vital pour tous les 
peuples du monde, 

, Est_imant qu'il est indispensable que tous les Etats 
deploient de nouveaux efforts en vue de !'adoption de 
mesures efficaces de desarmement et, plus particulie
rement, de desarmement nucleaire, 

Estimant egalement qu'une conference mondiale du 
desarmement pourrait promouvoir et faciliter la reali
sation de ces objectifs, 

1. Exprime la conviction qu'il est hautement sou
haitable de prendre des mesures immediates afin d'etu
dier attentivement la possibilite de convoquer, apres 
des preparatifs adequats, une conference mondiale du 
desarmement ouverte a tous les Etats; 

2. Invite tous les Etats a communiquer au Secre
taire general, avant le 31 aout 1972, leurs vues et sug
gestions sur toutes questions pertinentes relatives a une 
conference mondiale du desarmement, en particulier 
sur Jes points suivants : 

a) Objectifs principaux; 
b) Ordre du jour provisoire; 
c) Lieu preconise; 
d) Date et duree envisagee; 
e) Procedures a adopter pour !'execution des tra

vaux preparatoires; 
f) Relation entre la conference et !'Organisation 

des Nations Unies; 
3. Prie le Secretaire general de presenter a l' As

semblee generale, lors de sa vingt-septieme session, un 
rapport contenant les vues et suggestions qui lui auront 
ete communiquees; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-septieme session une question intitulee "Confe
rence mondiale du desarmement". 

2022" seance pleniere, 
16 decembre 1971. 

2837 (XXVI). Rationalisation des procedures 
et de l'organisation de I' Assemblee genera.le 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 2632 (XXV) du 9 novem
bre 1970, relative a la rationalisation des procedures 
et de !'organisation de l'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite special pour la 
rationalisation des procedures et de l'organisation de 
l'Assemblee generale 17, 

. Faisant sienne !'opinion exprimee par le Comite spe
cial selon laquelle le reglement interieur actuel donnait 
generalement satisfaction et la plupart des ameliora
tions seraient obtenues non pas au moyen d'amende
ments au reglement, mais grace a une meilleure appli
cation des dispositions existantes, 

Consciente de la necessite de s'acquitter le plus effi
cacement possible des fonctions qui lui incombent aux 
termes de la Charte des Nations Unies, 

1. Decide d'amender son reglement interieur en y 
apportant les modifications enoncees dans !'annexe I 
a la presente resolution; 

2 .. ApP_rou_ve les conch.~sions du Comite special pour 
la rationalisation des procedures et de !'organisation de 
l'Assemblee generale, telles qu'elles figurent dans !'an
nexe II a la presente resolution; 

3. f?eclare que_ les c?~clusions du Comite special 
sont utiles et mentent d etre examinees par l' Assem
blee_ generale, ses commissions et les autres organes 
pertinents; 

17 Documents officiels de l' Assemblee generale vingt-sixieme 
session, Supplement n° 26 (A/8426). ' 


